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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction départementale des Finances publiques de l’Ariège

SIP de SAINT-GIRONS

57 bis avenue Fernand Loubet 09200 SAINT-GIRONS

DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DU SIP DE SAINT-GIRONS

La comptable, responsable du Service des Impôts des Particuliers (SIP) de SAINT-GIRONS

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à

217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Vu la délégation de signature du responsable de la trésorerie du Mas d’Azil du 12 août 2019 publiée au

recueil des actes administratifs spécial de l’Ariège n° 09-2019-070 le 23 août 2019 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Françoise TOULZA, inspectrice, adjointe au responsable du SIP

de Saint-Girons, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

48 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 €  ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée à l’effet  de signer,  en matière  de contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

DEDIEU Joël

DELATTRE Jérôme

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agentes des finances publiques désignées ci-après :

LAURENT Pascale

LOTH Sylvie

3°) dans la limite de 2 000 €, à l’agente contractuelle désignée ci-après :

OUSSET Floriane

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions
contentieuses

(1)

Limite
des décisions

gracieuses

(1)

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

ACHINE Fatima Huissière des
Finances
publiques

 /  / 6 mois 4 500 € 
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Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions
contentieuses

(1)

Limite
des décisions

gracieuses

(1)

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

CASALS Stéphanie contrôleuse  10 000 €  7 500 € 10 mois  20 000 € 

GELLY Philippe agent    2 000 €  2 000 €  6 mois    5 000 € 

(1) 15.000€ pour les inspecteurs, 10.000€ pour les contrôleurs et 2.000€ pour les agents.

Article 4

En cas d’erreur manifeste commise par le contribuable lors de l’établissement de sa déclaration ou par le

service  lors  de  l’intégration  d’une  déclaration  dans  le  système  d’informations  de  l’administration,  les

inspecteurs ou contrôleurs des finances publiques mentionnés aux articles 1er et 2 peuvent prononcer le

dégrèvement contentieux correspondant, quel qu’en soit le montant, y compris lorsque celui-ci excède le

plafond de leur délégation.

Article 5

Le présent arrêté annule et remplace mon arrêté du 03 octobre 2022.

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Ariège et affiché dans

les locaux du Service des Impôts des Particuliers de SAINT-GIRONS.

A Saint-Girons le 18 octobre 2023

Le  comptable  public,  responsable  du  Service  des
Impôts des Particuliers,

signé

Nathalie  MARIE-JOSEPH  Inspecteur  divisionnaire
des Finances publiques
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Arrêté portant autorisation de pénétrer dans les propriétés concernées 
et d’occuper temporairement les terrains nécessaires à l’exécution des travaux de construction 

du paravalanche H2 de la RN 320 - Commune de L’HOSPITALET PRES L’ANDORRE

LE PRÉFET DE l’ARIÈGE

Vu le code de justice administrative ;

Vu le code pénal ;

Vu la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par l'exécution
de travaux publics et notamment ses articles 1 et 3 ;

Vu la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à
la conservation des signaux, bornes, repères, validées par la loi n°57-391 du 28 mars 1957 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu la demande présentée le 12 octobre 2023 par le Directeur Interdépartemental des Routes Sud-
Ouest ;

Vu le plan et la liste des parcelles, annexés au présent arrêté ;

Considérant qu'il convient d'autoriser l'entrée dans les propriétés privées en vue de procéder à la
réalisation de travaux de construction du paravalanche H2 sur la RN 320 entre les Points de Repères
(PR) 0 et 1 et 11+150, sur la commune de l’Hospitalet-près-l’Andorre ;

Considérant  que  ces  travaux  et  notamment  les  travaux  préparatoires  nécessitent  d’autoriser
l’occupation  temporairement  des  propriétés  privées  suivant  le  périmètre  défini  en  annexe  au
présent arrêté ;

Sur proposition du Directeur Interdépartemental des Routes Sud-Ouest,

ARRÊTE

ARTICLE 1

Les agents de la Direction Interdépartementale des Routes du Sud-Ouest (DIRSO), ainsi que ceux
des  entreprises  opérant  pour  le  compte  de  l’État  (Ministère  de  la  Transition  Écologique)  sont
autorisés, sous réserve des droits des tiers, à pénétrer et à circuler librement dans les propriétés
privées, et à occuper temporairement les terrains privés situés dans le périmètre défini au plan joint
sur  le  territoire  de  la  commune  de  l’Hospitalet-près-l’Andorre,  à  compter  du  22  octobre  2023
jusqu’à la fin des travaux.
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ARTICLE 2  

Les personnels visés ci-dessus devront être en possession d'une copie du présent arrêté qui devra être
présentée à toute réquisition.

ARTICLE 3  

Dans le cas où, par suite des opérations, les propriétaires auraient à supporter quelques dommages,
les indemnités qui pourraient être dues seront à la charge des services de l’État. A défaut d'accord
amiable, elles seront réglées par le Tribunal Administratif compétent.

ARTICLE 4  

Un état des lieux photographique sera effectué avant et après la réalisation des travaux. 

ARTICLE 5  

La présente autorisation sera périmée de plein droit si elle n'est pas suivie d'exécution dans les six
mois suivant sa date de signature.

ARTICLE 6  

Le présent arrêté sera affiché dans la commune concernée à la diligence du maire. Un certificat
attestant l’accomplissement de cette formalité sera adressé par le maire à la DIR-SO à Toulouse
dans un délai d’un mois à compter de la notification qui lui en aura été faite.

L’autorisation de pénétrer sur les propriétés privées ne pourra être mise en œuvre qu’à l’expiration
d’un délai de dix jours après l’affichage de l’arrêté dans la commune.

ARTICLE 7  

Monsieur le Directeur interdépartemental des routes du Sud-Ouest (Service Modernisation Entretien
et Exploitation – division Maîtrise d’Ouvrage) notifiera l’arrêté à chacun des propriétaires concernés.

ARTICLE 8  

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans
un délai de deux mois à compter de la date de publication.

ARTICLE 9  

Le  Préfet  de  l’Ariège,  le  Directeur  Interdépartemental  des  Routes  Sud-Ouest,  le  Maire  de  la
commune  de  l’Hospitalet-près-l’Andorre,  le  Commandant  du  Groupement  de  Gendarmerie  de
l’Ariège, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège.

Fait à Foix, le 18 octobre 2023

Le préfet

Signé

Simon BERTOUX
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Annexe à l’arrêté portant autorisation de pénétrer dans les propriétés concernées 
et d’occuper temporairement les terrains nécessaires à l’exécution des travaux de construction 

du paravalanche H2 de la RN 320 - Commune de L’HOSPITALET PRES L’ANDORRE

Parcelles concernées par l’arrêté 

Section : 0A 

0344
NOT Pierre - rue Pamet 09390 L’Hospitalet-près-l’Andorre

0361
FROMILLAGUES Christian Paul Marcel - 12 T rue Denis Papin 07200 Aubenas
FROMILLAGUES Michèle Corine Geneviève – La Piat -  680 route de la colline  26270 Mirmande
FROMILLAGUES Josiane Christiane - 12 T rue Denis Papin 07200 Aubenas
FROMILLAGUES Christiane Nicole - 10 rue de l’ancien collège 26220 Dieulefit 

0362
FROMILLAGUES Christian Paul Marcel - 12 T rue Denis Papin 07200 Aubenas
FROMILLAGUES Michèle Corine Geneviève – La Piat -  680 route de la colline 26270 Mirmande
FROMILLAGUES Josiane Christiane - 12 T rue Denis Papin 07200 Aubenas
FROMILLAGUES Christiane Nicole - 10 rue de l’ancien collège 26220 Dieulefit

0363
FROMILLAGUES Christian Paul Marcel - 12 T rue Denis Papin 07200 Aubenas
FROMILLAGUES Michèle Corine Geneviève – La Piat -  680 route de la colline 26270 Mirmande
FROMILLAGUES Josiane Christiane - 12 T rue Denis Papin 07200 Aubenas
FROMILLAGUES Christiane Nicole - 10 rue de l’ancien collège 26220 Dieulefit

0364
FROMILLAGUES Christian Paul Marcel - 12 T rue Denis Papin 07200 Aubenas
FROMILLAGUES Michèle Corine Geneviève – La Piat -  680 route de la colline 26270 Mirmande
FROMILLAGUES Josiane Christiane - 12 T rue Denis Papin 07200 Aubenas
FROMILLAGUES Christiane Nicole - 10 rue de l’ancien collège 26220 Dieulefit

Vu, pour être annexé à mon arrêté 
en date de ce jour. 
Foix, le 18 octobre 2023

Le préfet,

Signé

Simon BERTOUX
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Plan des parcelles concernées par l’arrêté
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